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ARTICLE 45

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant : 

« 22° A Selon lesquelles Aéroports de Paris garantit la préservation de l’emploi et des conditions de 
travail de ses salariés pendant la durée de la concession ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter au cahier des charges un objectif de préservation de l’emploi. Il 
s’agit ici d’éviter une potentielle purge des effectifs, mais également une destruction du statut des 
salariés, une dégradation des conditions de travail et une pression accrue sur les rémunérations.

Les députés communistes veulent se prévaloir de toutes destructions d’emplois sur un site, qui 
rappelons-le, est aujourd’hui économiquement prospère.


